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Note du Secrétariat

En octobre 1996, le Secrétariat a reçu le rapport ci-après présenté au titre de l'article 25.11.
Ce rapport, qui a été communiqué par le Mexique, peut être consulté au Secrétariat de l'OMC par
les représentants du gouvernement.1

Les Membres se rappelleront que le Comité des subventions et des mesures compensatoires
de l'OMC a décidé que toutes les décisions préliminaires et finales prises après la date d'entrée en
vigueur de l'Accord sur l'OMC devraient lui être notifiées. Chaque Membre doit indiquer dans sa
notification si, à son avis, la décision se rapporte à une enquête ou à un réexamen auquel s'appliquent
les dispositions de l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires, ou celles
de l'Accord du Tokyo Round relatif à l'interprétation et à l'application des articles VI, XVI et XXIII
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ou encore celles de l'article VI du GATT
de 1947.

_______________

Membre présentant le rapport: MEXIQUE

Produit Pays ou territoire douanier

Divers produits porcins Danemark

1Les délégations intéressées sont priées de prendre contact avec Mlle S. Aspinall, bureau 1028, tél.: 739 51 09.




